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Procès-verbal de l’Assemblée Générale 2024  

 7 novembre 2024 
 
Présents : Béatrice Allanic ; Monica Merkt ; Anne Malacari ; Patrick Jorge ; Bernard 
Taschini ; Joël Schmulowitz ; Marie-Hélène Thiébaut Meier; Jean-Jacques Meier, 
Yuen Man Lee Ng ; Véronique Girasoli ; Romane Ollivier ; Isabelle Rasmussen ; Jean-
Pierre Quesnel ; Benjamin Lusk ; Frédéric Induni ; Moema Rodrigues ; Huong Fixaris ; 
Andrea Lacroix ; Bertrand Beauté ; Raphaël Petite 
 
Excusés : Skander Chahlaoui ; Christophe Zimmerman ; Hernan Linares ; Sarah 
Amar ; Marius Marcu. 
 
 

1. P.V. de l’AG 2023 : 
Approuvé à l’unanimité 

 
 

2. Rapport de la Présidente (Béatrice Allanic) 
● Il n’y a pas eu de changement parmi les professeurs, ni au comité à la 

rentrée 2023. 
 

● Le professeur de percussion a créé un groupe de percussionnistes en 
2023-2024. Cette prestation n’a pas été reconduite à la rentrée 2024 
car il n’y avait pas suffisamment d’inscrits (3 personnes). 
 

● Il y a eu, pour la troisième année de suite, un grand concert en 
commun avec les écoles de musique de Versoix, Meyrin et Grand-
Saconnex, le 3 février 2024. Cela a été une nouvelle fois un succès. 
Nous allons donc réitérer un tel événement le 15 mars 2025, avec les 
mêmes orchestres, ainsi que La Lyre de Chêne-Bougeries. Vu qu’il n’y 
a plus d’orchestre junior à l’EMGB, les élèves de clarinette, saxophone 
et percussion seront intégrés pour la représenter. 
 

● Le projet de lancer un orchestre d’instrument à vents sur les heures du 
parascolaire a abouti grâce à l’impulsion de Patrick Jorge et 
l’implication de tout le comité. Ce projet a débuté à la rentrée 2024 et a 
débouché sur la formation de l’orchestre des Z’étoiL. Il a nécessité 
l’engagement de trois nouveaux professeurs en remplacement des 4 
départs de cette année : Mario Ortega (cor) ; Elisabeth Wethmüller 
(flûte) ; Francesco d’Urso  (trombone) et Béatrice Allanic  (piano). Les 
trois nouveaux professeurs sont : Sarah Amar (percussion) ; Anaïs 
Carré (flûte) ; Eric Diollot (trombone et gros cuivres). Une première 
représentation est organisée pour le 16 décembre prochain pour les 
familles des enfants des Z’étoiL prioritairement. 
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● La Présidente commence par remercier les quatre communes de 
Genthod, Bellevue, Pregny-Chambésy et Collex-Bossy pour leur 
soutien sans faille et leur mise à disposition des salles. Grâce à leur 
apport financier, le projet des Z’étoiL a pu voir le jour et l’EMGB peut 
maintenir des tarifs attractifs pour les cours. Elle remercie également 
les professeurs pour leur bon travail, les parents et le comité pour son 
engagement. 

 
 

3. Rapport de la trésorière (Anne Malacari) 
Le total du bilan se monte à CHF 122'935.54, dans les actifs peu de 
changement par rapport à l’année précédente. Dans les passifs, Madame 
Malacari signale qu’il reste encore 2’500 francs de réserve pour des achats 
d’instruments, après les achats effectués cette année. 
Les comptes 2023-2024 sont équilibrés (léger excédent de CHF 273.92). Tout 
le monde a payé son écolage. La principale différence est l’apparition 
d’écritures liées au début du projet des Z’étoiL. 

 
Le budget 2024-2025 présente une perte de CHF 4’344 que l’EMGB pourra 
absorber.  En effet, la Trésorière explique que, pour l’instant, l’EMGB parvient 
toujours à boucler ses comptes. Elle relève que le budget et les comptes 
dépendent du nombre d’élèves, mais pas uniquement. La part des élèves en 
cours collectifs et/ou individuels a une forte influence. A ce stade, il n’est pas 
possible de connaître ces éléments pour la rentrée de septembre 2025. 
 
Des membres de l’assemblée demandent si l’EMGB prévoit d’augmenter les 
heures de piano l’an prochain. 
 
Le comité répond que ce n’est pas prévu. D’une part, il n’est pas certain que 
les professeurs actuels aient la disponibilité pour augmenter leurs heures 
(c’est ce qui s’est passé l’an dernier). D’autre part, l’EMGB doit trouver un 
équilibre entre les cours de piano et les cours d’instruments d’harmonie. En 
effet, une mission importante de l’EMGB est de fournir une relève pour 
l’Harmonie de Genthod-Bellevue. 
 
 

4. Rapport des vérificateurs des comptes (Jean-Jacques Meier et Jean-
Pierre Quesnel) 
Les vérificateurs ont examiné attentivement les comptes et n’ont pas constaté 
d’irrégularité. Ils proposent de les accepter. 
 
 

5. Approbation des rapports et décharge au comité et aux vérificateurs des 
comptes  
Les rapports et les comptes sont approuvés à l’unanimité. La décharge au 
comité est également votée à l’unanimité. 
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6. Elections 
Bureau : 
Sont élus : 
Marie-Hélène Thiébaut Meier (présidente) 
Monika Merkt (vice-présidente) 
Anne Malacari (trésorière) 
Raphaël Petite (secrétaire) 

 
Comité : 
Yuen Man Lee 
Andrea Lacroix 
Bertrand Beauté 
Huong Fixaris 
Patrick Jorge (Représentant de l’Harmonie) 
Véronique Girasoli (Représentante des professeurs) 
1 représentant par Mairie de Genthod et Bellevue  
 
 
Réviseurs : 
Jean-Pierre Quesnel et Benjamin Lusk se sont engagés pour l’an prochain. 

 
7. Divers 

• Le manque de bâtiments à Bellevue est une réalité qui explique pourquoi il y a 
peu de cours dans cette commune. Le bâtiment Gitana devait initialement 
ouvrir en septembre 2024. Mais il y a un retard important. La commune 
espère terminer avant la fin de l’hiver 2025 : on pourra planifier les premiers 
cours dans ces nouveaux locaux pour la rentrée 2025. 
 

• L’an dernier, il avait été prévu d’organiser un palmarès en juin. 
Malheureusement, cet événement a dû être annulé car seulement quatre 
professeurs s’étaient annoncés présents. Les professeurs précisent que juin 
est un mois chargé et qu’il faut décider d’une date très tôt afin qu’ils puissent 
la bloquer dans leur agenda. 
 

• Jean-Pierre Quesnel félicite le comité et Patrick Jorge pour le projet des 
Z’étoiL. Il était dubitatif, mais les événements lui ont donné tort. 
 

• L’assemblée remercie Béatrice Allanic pour ses années de présidence et son 
engagement sans faille et lui souhaite une bonne retraite ! 

 
 
                   La séance est levée à 21h30. 
 
                                                                                      Prise de notes : Raphaël Petite 

 
 
 

                                                                                


